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Citation: ç M°me la nuit la plus sombre prendra fin et le soleil se l¯vera. Il y a dans tout cîur humain une 

profondeur lumineuse qui ne sô®teint jamais, et côest de cette lumi¯re que naissent lôesp®rance et les           

renaissances. è  

Victor Hugo ï Les Mis®rables  

 

 

 

 

 

VĊĻØĦĝØĝ âÜĢØĝ Æ ĢĊĦĝů 

sęØăØŀ ăĊĢØ ĘĦØ üØ ÍĦęØÁĦ ĝØęÁ âØęĂÙ ÔĦ  

ŏŗ ÔÙÎØĂÍęØ ŐŎŐœ ÁĦ Œ öÁăĴëØę ŐŎŐŔů 

 
aĊĦĝ Øă ĖęĊŇĢĊăĝ ĖĊĦę ĴĊĦĝ ĝĊĦèÁëĢØŀ ĦăØ ÍĊăăØ ÁăăÙØ ů 

1er novembre 2025 
au  

1er avril 2026 

Il est interdit de se stationner sur la voie 
 publique entre minuit et 7 h. 

CALENDRIERðS£ANCES ORDINAIRESð2026 

12 JANVIER 19H  6 JUILLET 19H 

2 F£VRIER  19H  10 AOđT 19H 

2 MARS  19H  8 SEPTEMBRE 19H 

7 AVRIL  19H  5 OCOTBRE 19H 

4 MAI 19H  2 BOVEMBRE  19H 

1 JUIN 19H  7 D£CEMBRE  19H 
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Invitation sp®ciale ï 24 d®cembre 2025 ¨ Chesterville 

Joignez-vous ¨ nous pour une soir®e chaleureuse et festive ¨ lôoccasion de la Messe de Minuit ̈  lô®glise Saint-Paul de Chester ! 

D¯s votre arriv®e, profitez dôun tour de cal¯che (contribution volontaire), dôun d®licieux chocolat chaud servi pr¯s du feu de joie, et 

dôune ambiance accueillante pour petits et grands. 

 

La soir®e sera anim®e par le duo musical Christian Nolet et Kevin Hinse, qui offriront une touche unique ¨ cette veill®e de No±l. 

ê minuit, nous c®l®brerons une messe traditionnelle avec orgue et chants de No±l (cantiques), un moment de recueillement et de beaut®. 

 

Pour conna´tre les d®tails et suivre nos activit®s, abonnez-vous ¨ notre page Facebook : 

£glise St-Paul de Chester 

Nous vous attendons avec joie pour partager la magie de No±l ! 
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F°te de No±l de Chester 

La municipalit® tient ¨ exprimer toute sa gratitude envers les b®n®voles, la Maison des jeunes ainsi quô̈  nos g®n®reux                   
commanditaires pour leur implication exceptionnelle lors de la F°te de No±l de Chester, tenue le 30 novembre dernier ¨ lô®cole Saint
-Paul de Chesterville. 

Gr©ce ¨ leur d®vouement et leur soutien, les familles ont pu profiter dôun moment rempli de magie : un coin gourmand invitant, un 
bar ¨ chocolat chaud r®confortant, des bricolages festifs pour les enfants, sans oublier la remise de cadeaux par le p¯re No±l. 

Nous tenons ®galement ¨ souligner lôaide pr®cieuse de plusieurs parents et des pompiers, dont la pr®sence a contribu® au bon       
d®roulement de lô®v®nement. 

Cette journ®e fut un r®el succ¯s, rendu possible gr©ce ¨ lôengagement de la Maison des jeunes, la participation des b®n®voles et la 
g®n®rosit® de nos commanditaires. 

Merci de faire rayonner lôesprit de No±l dans notre municipalit®! 
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Chronique urbanisme  
PROJET EN ZONE AGRICOLE 

Chronique urbanisme  

5;/9a.w9 нлнр  

Saviez-vous que les affectations agricoles et agroforesti¯res totalisent environ 99% de la superficie du territoire 

de la Municipalit® de Chesterville ? Notamment, ces affectations repr®sentent une partie de ce qui est plus com-

mun®ment appel® ç la zone verte ou la zone agricole è. Au Qu®bec, cette zone est encadr®e par la Loi sur la 

protection du territoire et des activit®s agricoles (LPTAA) et lôest depuis le 13 juin 1980 ¨ Chesterville. Entre 

autres, cet encadrement prend la forme de contraintes li®es aux activit®s non agricoles voulant se r®aliser en 

zone verte et de la constitution de la Commission de protection du territoire agricole du Qu®bec (ci-apr¯s la 

CPTAQ ; la Commission). Ce faisant, il est important dô°tre assidu lorsquôun projet est envisag® en zone agri-

cole. Pour ce faire, il est possible de consulter directement la LPTAA, la Commission ou la Municipalit® en 

amont de lô®tablissement du projet. ê ce sujet, voici un r®sum® non exhaustif des ®l®ments ¨ consid®rer en 

fonction des activit®s d®sir®es :  

 

Activit®s agricoles 

En zone verte, ces activit®s sont prot®g®es et encourag®es par la LPTAA. Tel quô®dict®es par la Loi, voici ce 

quôelles comprennent :  

 

ç Activit®s agricoles è : la pratique de lôagriculture incluant le fait de laisser le sol en 
jach¯re, lôentreposage et lôutilisation sur la ferme de produits chimiques, organiques 
ou min®raux, de machines et de mat®riel agricoles ¨ des fins agricoles. 

 

Lorsquôelles sont effectu®es sur sa ferme par un producteur ¨ lô®gard des produits agri-
coles qui proviennent de son exploitation ou accessoirement de celles dôautres produc-
teurs, les activit®s dôentreposage, de conditionnement, de transformation et de vente 
des produits agricoles sont assimil®es ¨ des activit®s agricoles. 

 

ç Agriculture è : la culture du sol et des v®g®taux, le fait de laisser le sol sous couver-
ture v®g®tale ou de lôutiliser ¨ des fins sylvicoles, lô®levage des animaux et, ¨ ces fins, 
la confection, la construction ou lôutilisation de travaux, ouvrages ou b©timents, ¨ lôex-
ception des immeubles servant ¨ des fins dôhabitation. 
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¶ La construction dôun b©timent r®sidentiel pour un producteur/travailleur agricole. ê ce moment, il est 

n®cessaire de prouver ¨ la CPTAQ que les revenus principaux du propri®taire proviennent de la terre sur 

laquelle il souhaite construire.  

¶ La construction dôune r®sidence sur un lot ou un ensemble de lots vacant(s) dôune superficie totale sup®-

rieure ¨ cent (100) hectares. 

¶ La construction dôune r®sidence sur une unit® fonci¯re vacante au 20 juin 2007 et cibl®e par une autori-

sation issue de la d®cision ¨ port®e collective sur le territoire de la MRC dôArthabaska de 2009.  

Il faut toutefois noter que des conditions sont pr®vues ¨ la LPTAA pour chaque cas et quôil est n®cessaire de 

d®poser une d®claration dôexercice dôun droit ¨ la Commission avant de construire tout b©timent r®sidentiel 

pr®vu par les trois premi¯res exceptions.  

Autres activit®s non agricoles 

Pour ce faire, il est n®cessaire de d®poser une demande dôautorisation ¨ la CPTAQ afin dôobtenir son approba-

tion. Il faut retenir que pour quôune telle demande soit d®pos®e, elle doit correspondre aux normes issues de la 

r®glementation municipale et avoir ®t® pr®alablement approuv®e par la Municipalit®.  

En somme, il vous est fortement sugg®r® de contacter la Commission en amont de la r®alisation de vos projets 

en zone agricole et/ou dôinterpeler lôofficier municipal responsable.  

Evelyne Cantin, 

Inspectrice en b©timents et en environnement 

Pour toute demande de vidange suppl®mentaire ou question relative ¨ la r®glementation en vigueur, veuillez 

contacter lôinspectrice au 819 382-2059, poste 102, ou par courriel ¨ permis@chesterville.net.  

Activit®s r®sidentielles 

 

Ce type dôactivit® est interdit en zone verte. Toutefois, certaines exceptions permettent de mener un usage r®si-

dentiel :  

¶ La pr®sence dôun droit acquis advenant le cas o½ lôusage a ®t® entam® avant lôentr®e en vigueur de la loi 

(1980) et nôa jamais cess® depuis. Il est dôailleurs possible dôadresser une demande de v®rification de 

droits acquis ¨ la Commission pour toute propri®t®.  

mailto:permis@chesterville.net
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Avis aux citoyens 
 

Ne pas payer ses taxes municipales et scolaires,  
des cons®quences ¨ pr®voiré 

 

Les taxes fonci¯res constituent la principale source de revenus de votre Municipalit®. ê ce titre, par souci dô®quit® 

envers les contribuables, celle-ci a lôobligation l®gale de percevoir ces taxes. Elle peut requ®rir les services de la 

MRC dôArthabaska si des citoyens nôacquittent pas leurs taxes, afin que celle-ci proc¯de ¨ une vente pour d®faut de 

paiement de taxes, en vertu des articles 1022 ¨ 1060 du Code municipal (L.R.Q. c. C-27.1). Ce mode de               

recouvrement permet ¨ votre Municipalit® de r®cup®rer les taxes qui nôont pas ®t® pay®es. 

 

Il est important de savoir quôavant dôentreprendre une proc®dure de vente, la Municipalit® offre, aux propri®taires qui 

le demandent, la possibilit® de prendre une entente de paiement dont les versements seront ®tendus sur une        

certaine p®riode. Avant que le dossier soit transmis ¨ la MRC, la Municipalit® fait parvenir plusieurs avis afin dôexiger 

le paiement requis. Si toutefois un paiement nôest pas r®alis® dans les d®lais prescrits, le dossier est transf®r® ¨ la 

MRC. Avant dôen arriver ¨ la vente pour taxes, la MRC avise ®galement les propri®taires, mais cette fois avec      

lôexigence de payer leur d¾ en totalit® en plus de certains frais dôadministration, frais engag®s par la MRC au dossier 

ainsi que les int®r°ts. 

 

Le deuxi¯me jeudi du mois de juin, la MRC proc¯de ¨ la vente des immeubles. Les gens int®ress®s ¨ miser pour   

acqu®rir un immeuble peuvent assister ¨ lôench¯re. Les personnes int®ress®es par un lot mis en vente peuvent     

consulter la liste pr®vue ¨ cet effet sur le site Internet de la MRC (www.mrcarthabaska.ca). Les propri®taires ont    

toujours la possibilit® de payer leurs taxes tant que lôench¯re nôa pas eu lieu. Leur immeuble sera ainsi retir® de la 

liste de vente. Côest pourquoi il est conseill® aux personnes int®ress®es de consulter la liste des lots disponibles   

r®guli¯rement. De plus, un propri®taire dont la propri®t® est vendue aux ench¯res b®n®ficie dôun an pour reprendre 

possession de son immeuble en effectuant un droit de retrait. Pour ce faire, ce dernier devra payer le montant de 

lôacquisition ¨ lôench¯re, en plus dôint®r°ts ¨ raison de 10 % par ann®e (2,5 % vont ¨ la MRC et 7,5 % ¨ la personne 

qui avait remport® lôench¯re). 

 

De plus amples renseignements peuvent °tre disponibles en communiquant avec votre Municipalit®. 



LOCATION DE SALLE 

Salle ayant une capacit® de 75 personnes 
Espace cuisine, grand r®frig®rateur, cuisini¯re,  
Four micro-ondes, comptoir de service 
Podium id®al pour r®union 
Projecteur (canon), toile, lutrin 
Entr®e pour personnes ¨ mobilit® r®duite 
Grand stationnement 

Contactez Gis¯le Bergeron  

au 819 552-2176 

  R£SIDENT DE  
CHESTERVILLE 

POPULATION 
EXT£RIEURE 

1 heure   40.00$   60.00$ 

Avant-midi ou apr¯s-midi 100.00$ 150.00$ 

Apr¯s-midi et soir®e 175.00$ 225.00$ 

1 journ®e 200.00$ 250.00$ 

Soir®e 125.00$ 175.00$ 
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Salle disponible pour vos réceptions du temps des fêtes 
ou pour vos réunions  

Opinion d'un couple de citoyens 

D®j¨ lôann®e 2025 sôach¯ve, pleine de rebondissements pas toujours heureuse et de tensions commerciales, d®sastreuses 

occasionn®s par nos voisins am®ricains.  

Malgr® tout, nous tenons ¨ remercier chaleureusement le conseil municipal, lôadministration et les travailleurs sur le ter-

rain. Nous sommes une petite communaut® vivante et accueillante gr©ce ¨ vos efforts constants. Nous tenons ¨ remercier 

tout particuli¯rement Mme Marie-Pier Ramsay pour la qualit® de son travail et son sens artistique, ceci malgr® une s®-

cheresse importante, elle a su dôune si belle fa­on embellir Chesterville. 

Immense merci ¨ tous et toutes! 
Marthe Dub® et Renaud Monfette 

Une nouvelle campagne est lanc®e dans la 
MRC dôArthabaska sous le th¯me ç ¢a fait 
du bien de faire du bien! è.  
 
Cette campagne est soutenue par le comit® bienveil-

lance o½ si¯ge la CDCBF, la Ville de Victoriaville, la 

MRC, le CIUSSS MCQ et le Carrefour dôentraide       

b®n®vole des Bois-Francs.  

 

Lôid®e est de laisser son empreinte en posant un petit 

geste bienveillant envers une personne de lôentourage, 

de la famille, un ami, un coll¯gue ou un inconnu.  

 

ç ¢a fait du bien de faire du bien! è 
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JOYEUX NOćL 


